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1. Le président Petras Austrevicius (Lituanie) ouvre la séance en remerciant la délégation tchèque et en décrivant l’ordre du jour de la réunion. Le projet d’ordre du jour [146 ESC 12 F] et le résumé de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité ayant eu lieu à Tallinn, en Estonie, le dimanche 27 mai 2012 [135 ESC 12 F] sont adoptés sans commentaires. Le président expose la procédure pour les amendements aux projets de résolutions. 

I. Exposé de Pavel Kohout, directeur stratégique de l’entreprise Partners, membre du Conseil économique national du gouvernement de la République tchèque, sur La crise de l’euro : approche tchèque.

2. 
Pavel Kohout se penche sur trois aspects de la crise de l’euro : la crise bancaire, la crise des finances publiques, ainsi que les problèmes commerciaux et autres dans certains pays. En ce qui concerne la crise bancaire, la bulle du crédit a entraîné un ratio très élevé d’actifs bancaires par rapport au PIB (surtout en comparaison des Etats-Unis), particulièrement prononcé en Espagne, en Irlande, au Portugal et en Grèce. Des dépenses publiques excessives constituent également l’une des principales causes de la crise. Les balances commerciales posent moins de problèmes en Europe, mais l’on constate des signes d’un recul de la compétitivité, s’expliquant en partie par des taxes et impôts plus élevés, ainsi que par les réductions d’emplois. 

3. 
L’orateur passe brièvement en revue les événements majeurs qui ont déclenché la crise de l’euro : l’accroissement inexorable des services sociaux, qui a entraîné une augmentation des dépenses publiques ; les hausses des taxes et impôts dans les années 1970 ; l’accroissement des dettes publiques ; les restrictions aux échanges commerciaux ;  « l’argent bon marché » lié à des taux d’intérêt peu élevés, ce qui a provoqué un boom ; l’adoption de l’euro, enfin, qui a contribué à faire chuter les taux d’intérêt à des niveaux historiquement bas. La flambée du crédit a généré des problèmes dans l’ensemble de l’Europe. Au nombre des autres événements majeurs figurent l’effondrement de Lehman Brothers en 2007, la crise de liquidité dans le secteur bancaire et des taux de chômage en progression. La réponse des autorités à ces défis implique souvent des mesures d’austérité, qui ne font qu’aggraver le chômage ; les taxes et impôts élevés sapent en outre souvent la demande, ce qui ralentit également la croissance. Tous ces phénomènes à court et à long terme sont autant de facteurs qui expliquent la crise de l’euro. 

4. 
M. Kohout propose plusieurs politiques qui feront partie intégrante d’une relance économique. La Banque centrale européenne devra tout d’abord injecter davantage de liquidité pour soutenir le système de l’euro. Une dérégulation du marché de l’emploi pourrait contribuer à jeter les bases d’une croissance à long terme. Des réductions fiscales s’avèreront, en fin de compte, nécessaires, mais cela exigera une réforme des dépenses publiques. Enfin, les subventions devront être systématiquement réduites. M. Kohout conclut en laissant entendre qu’il faut plus d’Europe et moins de centralisation, et il prédit que nul pays n’abandonnera l’euro.

5. 
Au cours du débat, des membres posent des questions sur le rôle du secteur bancaire dans l’accélération de la crise de l’euro. Certains membres estiment que les problèmes de l’ordre financier mondial remontent approximativement à l’abrogation de la loi Glass-Steagall aux Etats‑Unis et au manque de réglementation des marchés au niveau européen. Certains sont d’avis qu’une taxe sur les transactions financières pourrait générer des recettes fiscales tout en limitant la spéculation. Plusieurs membres se montrent critiques face aux solutions proposées par l’orateur à la crise de l’euro et à la mise en cause du secteur financier quant à son origine. Répondant à ces questions et préoccupations, M. Kohout déclare que l’abrogation de la loi Glass-Steagall fut une erreur, en particulier parce que cette loi réglementait un secteur très vaste et important de l’économie américaine. En réponse à une question sur le pacte budgétaire européen, il explique que celui-ci pourrait entraîner une augmentation des taxes et impôts. Il souligne le fait que ce sont des réglementations asymétriques plutôt qu’un manque de réglementations qui ont entraîné la crise financière. En réponse aux préoccupations d’un membre quant à la responsabilité des banques dans la crise, M. Kohout souligne que les banques ne sont à blâmer que dans une faible mesure, mais que de vastes réformes structurelles sont nécessaires pour remédier aux causes profondes de la crise. 

6. 
Certains membres font également part de leur inquiétude quant à l’avenir de l’Etat‑providence et soulignent le rôle essentiel des dépenses publiques dans la création d’emplois. Certains déclarent qu’une autre manière de résoudre la crise (dont le problème est le manque de croissance et une demande insuffisante) consiste à modifier la structure des dépenses publiques plutôt que de les réduire purement et simplement. L’orateur rétorque en soulignant que les Etats-providence ne sont pas l’ennemi, mais qu’ils assument différentes formes. Il ajoute que chaque Etat européen est unique en son genre et doit structurer son propre ensemble de politiques, recommandations, taux d’imposition, etc.  

II. Exposé de Mats Karlsson, directeur du Centre pour l’Intégration en Méditerranée (CMI), Marseille, sur Construire une économie panméditerranéenne
7. 
Mats Karlsson s’intéresse à l’intégration économique de la région MOAN (Moyen-Orient et Afrique du Nord) et à la nécessité d’approfondir les liens de celle-ci avec les économies européenne et mondiale. M. Karlsson met en évidence le lien entre l’intégration économique et la transformation politique ; il décrit la transition post-communiste de l’Europe orientale comme un exemple réussi. L’intégration économique de cette région et l’élaboration d’une économie panméditerranéenne s’avèrent particulièrement opportunes, en raison des événements actuels dans la région MOAN. 

8. 
L’orateur attire l’attention sur plusieurs éléments essentiels pour l’intégration de la région MOAN dans l’économie planétaire : les problèmes politiques et les défis macro‑économiques, notamment l’importance des constitutions nationales, les défis associés à leur élaboration, l’engagement des communautés locales, les projets d’urbanisation et le développement urbain, ainsi que la nécessité d’impliquer et de prendre en compte les PME dans les décisions économiques ; l’importance du contrat social ; la mobilité de la main-d’œuvre ; la croissance durable. L’UE doit réexaminer nombre des règles qui entravent la libre circulation des personnes dans la région. Enfin, il convient de mieux intégrer les institutions de la région MOAN, afin que les dirigeants puissent directement impliquer les citoyens qui font appel aux services publics, dont ils sont souvent dépendants. Des approches ascendantes, la création de communautés professionnelles et d’autres structures civiles sont essentielles au développement économique de la région. Cela s’avère particulièrement important alors que des réformes sont en cours.

9. 
Durant le débat, des questions sont posées à propos du problème de la distorsion des prix provoquée par les subventions et du protectionnisme de l’UE. Certains membres demandent quelle est la voie à suivre pour l’UE et comment elle peut aider à l’édification de la démocratie. M. Karlsson souligne que l’UE doit s’engager dans un vaste dialogue avec les dirigeants et les citoyens de la région MOAN. Un processus qui requerra inévitablement réflexion à long terme et patience. Les dirigeants de l’Union doivent éliminer les obstacles persistants qui entravent le libre-échange, nuisent au commerce des produits agricoles et ralentissent le développement des énergies renouvelables. 

III. Résumé des futures activités de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques par Leon Benoit (Canada), président de la Sous‑commission

10. 
Leon Benoit présente un résumé des activités futures de la Sous-commission et des sujets de rapport éventuels. Un membre et le président soulignent l’intérêt des visites de la Sous-commission en Alberta (Canada) et en Islande.  

IV. Résumé des futures activités de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest par Gianni Vernetti (Italie), président de la Sous‑commission

11. 
Gianni Vernetti présente un résumé des activités futures de la Sous-commission. Il fait remarquer que le rapport 2013 de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest offrira des perspectives quant à une économie méditerranéenne plus dynamique. 

V. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques L’Arctique : possibilités économiques, normes environnementales et enjeux sécuritaires [148 ESCTER 12 F], présenté par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur 

12. 
Après l’introduction du projet de rapport, certaines révisions mineures sont suggérées, dont la nécessité de mettre davantage l’accent sur la coopération institutionnelle au niveau régional. Certains membres – essentiellement de la délégation russe - considèrent que le projet de rapport adopte un ton quelque peu alarmiste, qui contredit l’esprit général de coopération dans la région. 

13. 
Le projet de rapport [148 ESCTER 12 F] est adopté à l’unanimité avec plusieurs révisions suggérées par la Commission.
VI. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest Les soulèvements arabes : dimensions économiques et défis [149 ESCEW 12 F], présenté par Peter Bottomley (Royaume-Uni) au nom de Uwe-Karl Beckmeyer (Allemagne), rapporteur 
14. 
Après la présentation du projet de rapport, les membres suggèrent des changements mineurs.

15. 
Le projet de rapport [149 ESCEW 12 F] est adopté à l’unanimité avec des révisions mineures suggérées par la Commission.  

VII. Examen du projet de rapport général Les origines et les conséquences de la crise de l’euro [147 ESC 12 F], présenté par Petras Austrevicius (Lituanie), président et rapporteur général f.f. 

16. 
Après la présentation du projet de rapport général, un membre de la délégation grecque décrit les efforts de son gouvernement pour faire face à la crise. C’est ainsi, par exemple, que le Parlement grec a récemment adopté un budget crédible pour 2013, afin de répondre aux exigences à moyen terme de l’UE. Plusieurs membres font part de leurs préoccupations quant à la mutualisation des dettes européennes, alors que d’autres expriment leurs réserves face à une union budgétaire, potentiellement ingérable, qui serait considérée par certains comme une renonciation à leur souveraineté. 

17. 
Le projet de rapport général [147 ESC 12 F] est adopté à l’unanimité, avec plusieurs révisions suggérées par la Commission.
VIII. Exposé de Benjamin Schreer, directeur adjoint et maître de conférences, Centre des études stratégiques et de défense, Ecole des études internationales, politiques et stratégiques, Collège de l’Asie et du Pacifique, Université nationale australienne, sur Evaluation de la transition en Afghanistan
18. 
Benjamin Schreer fait valoir que les Alliés doivent faire face à une « réalité afghane », qui diverge des perspectives prépondérantes. Depuis l’accord de Bonn, la communauté internationale collabore avec un gouvernement afghan qui n’est tout simplement pas en phase avec l’identité culturelle et historique de l’Afghanistan. Les Alliés font souvent part de leur désir d’édifier une démocratie afghane articulée autour d’un modèle centralisé, mais il est peu probable qu’un gouvernement centralisé à Kaboul exerce efficacement son autorité, en raison des notables différences régionales dans le pays. 

19. 
Des solutions afghanes pour assurer la sécurité sont par conséquent essentielles. La communauté internationale devra accepter la possibilité d’une structure sécuritaire et d’autorités afghanes qui rejettent d’office les normes occidentales. Il est essentiel de prendre conscience que les efforts pour mettre en place un gouvernement de style occidental à Kaboul sont un échec. Les Afghans continuent à ne disposer que de très peu de moyens d’exiger de leurs dirigeants qu’ils rendent des comptes et il est très probable que les élections présidentielles de 2015 seront frauduleuses. L’économie afghane est, pour sa part, loin d’être auto-suffisante et dépend fortement de l’aide étrangère. Le départ des forces de la coalition privera l’économie locale d’une source majeure de demande. 

20. 
Enfin, la communauté internationale doit bien se rendre compte que l’Armée nationale afghane (ANA) constituera la principale force de sécurité dans le pays à l’horizon 2015. L’orateur s’intéresse ensuite à plusieurs évolutions positives au sein de l’ANA : les nouvelles recrues étoffent ces forces, qui accomplissent leur tâche au sein de la FIAS. L’ANA se professionnalise de plus en plus, mais continue à avoir besoin d’un soutien international. Un engagement occidental résolu en faveur du financement de l’ANA devrait inclure l’élargissement de son accès permanent à des armes lourdes, la mise à disposition d’un soutien aérien rapproché dans les provinces, une défense multicouche en profondeur, ainsi que des investissements dans le professionnalisme de l’ANA. L’orateur conclut que ce serait une tragédie de permettre à l’Afghanistan de basculer dans le chaos après que la coalition ait investi tant de sang et d’argent dans la stabilisation de ce pays. 

21. 
Au cours du débat, des membres s’interrogent sur l’opportunité d’envoyer des troupes dans les zones pachtounes. Plusieurs d’entre eux se montrent préoccupés par le plan de sortie de sept milliards de dollars exigé pour l’Afghanistan. De l’avis de l’orateur, la Chine et l’Inde doivent être prises en compte dans la stratégie de la coalition. Des membres s’inquiètent en outre des implications stratégiques de l’annonce du retrait des Alliés et d’une résurgence des taliban. 

IX. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution L’Arctique : possibilités économiques, normes environnementales et enjeux sécuritaires [184 ESC 12 F], présenté par Jeppe Kofod (Danemark), rapporteur 

22. 
Jeppe Kofod présente le projet de résolution en mettant l’accent sur la fragilité de l’environnement dans la région et sur la nécessité de prendre des précautions supplémentaires pour le protéger. Il fait également remarquer que la coopération entre les pays littoraux et ceux qui ne le sont pas doit être maintenue et accrue, car des efforts sont nécessaires pour garantir que les différends en cours dans l’Arctique continuent à faire l’objet d’arrangements pacifiques.

23. 
Des membres proposent d’apporter plusieurs amendements au projet de résolution, en grande partie pour focaliser celle-ci sur la nature pacifique de la coopération internationale dans la région. 

24.
Le projet de résolution L’Arctique : possibilités économiques, normes environnementales et enjeux sécuritaires [184 ESC 12 F], ainsi amendé, est adopté.

X. Intervention de Michael Turner, chef de la délégation des Etats-Unis auprès de l’AP‑OTAN, sur Le point de vue du Congrès américain sur les budgets de défense européens 

25.
Michael Turner (Etats-Unis) parle d’un projet de résolution du Congrès américain désormais intégré à un projet de loi en discussion au Sénat. Suivant les termes de cette résolution, les membres européens de l’OTAN devraient consacrer davantage d’argent pour couvrir les coûts de leur défense.  La crise économique contraint les Etats-Unis à revoir la structure et le déploiement de leurs forces en Europe. Michael Turner fait remarquer que, même s’il est improbable que le Sénat adopte le projet de loi, cette proposition reflète les préoccupations américaines quant au niveau des dépenses de défense des Européens et à ses implications à long terme pour les capacités de l’OTAN. Il pense qu’il est important que les membres de l’AP-OTAN informent leurs parlements respectifs que les priorités américaines en matière de dépenses sont en partie conditionnées par la manière dont l’Europe répondra à ses propres exigences de défense.  

26.
Plusieurs membres réagissent à l’exposé de M. Turner. Certains d’entre eux évoquent l’impossibilité d’accroître les budgets de la défense en période de récession économique, tandis que d’autres font valoir que leur pays augmentera effectivement ses dépenses de défense en 2013 (Allemagne). Pour certains membres, les pressions américaines pourraient également offrir l’occasion d’une plus grande coopération en matière de défense au sein de l’UE. Un autre membre est d’avis qu’il s’agit-là d’un signe du changement de focalisation des Etats-Unis au profit du Pacifique. Michael Turner répond en faisant remarquer que les membres de l’OTAN appartenant à l’UE réduisent leurs budgets en se basant sur l’hypothèse que les Etats-Unis maintiendront leur engagement à son niveau actuel, ce qui pourrait ne pas être le cas. Les Européens se paient le luxe de fonder leurs mesures d’assainissement budgétaire sur l’hypothèse que les Etats-Unis combleront l’écart. M. Turner rend également hommage à des pays de l’UE comme la France et le Royaume-Uni pour leur leadership en Libye et souligne la poursuite de l’engagement des Etats‑Unis envers l’Alliance.  

XI. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Les origines et les conséquences de la crise de l’euro [188 ESC 12 F] présenté par Petras Austrevicius (Lituanie), président et rapporteur général f.f. 

27. 
Petras Austrevicius présente le projet de résolution, en commençant par souligner que celui-ci ne se fonde pas directement sur le rapport traitant de la crise de l’euro. Il attire l’attention sur la nécessité d’une résolution portant sur les implications en matière de défense de cette crise. 

28. 
Plusieurs amendements sont proposés et approuvés par les membres et le rapporteur. 

29.
Le projet de résolution Les origines et les conséquences de la crise de l’euro [188 ESC 12 F], ainsi amendé, est adopté.
XII. Election des membres des bureaux de la commission et des sous‑commissions

30. 
Les mandats de tous les membres des bureaux reconductibles sont renouvelés. Les nouveaux membres des bureaux suivants sont élus :

Commission de l’économie et de la sécurité

Vice-président

Ivans Klementjevs (Lettonie)

Rapporteur général


Jeppe Kofod (Danemark)

Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest

Vice-présidente


Carolyn McCarthy (Etats-Unis)

Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques

Vice-président



Diego Lopez Garrido (Espagne)

Rapporteure



Harriett Baldwin (Royaume-Uni)

Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN
Membres ESC


Ivans Klementjevs (Lettonie)







Georgi Pirinski (Bulgarie)

Membres suppléants


Francis Hillmeyer (France)







Menno Knip (Pays-Bas)

XIII. Dates et lieux des prochaines réunions

31.
Le calendrier des prochaines réunions est communiqué, y compris celui des prochaines réunions à Bruxelles et à l’OCDE, à Paris.

________

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





